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Au revoir 2024, 

 Bonjour 2025 ! 

Alors que l’année 2024 touche à sa fin, il est temps de regarder le chemin parcouru et 

d’envisager avec espoir celui qui s’ouvre devant nous. 
 

 L’année 2024 a notamment été marquée, au niveau national, par des 

bouleversements politiques et une profonde incertitude. La dissolution récente de 

l’Assemblée nationale, suivie de la formation d’un nouveau gouvernement, témoigne des 

défis majeurs auxquels notre pays fait face. 

 Face à ces incertitudes, je tiens à vous rappeler que, à l’échelle communale, nous 

poursuivons notre mission : celle de maintenir le cap et de continuer à œuvrer pour le 

bien-être de tous. À Landéhen, nous savons combien la force réside dans notre capacité à 

jouer collectif et à faire ensemble, quelles que soient les circonstances. 

 A ce titre, j’en profite pour remercier les bénévoles, artisans, commerçants, 

agriculteurs et agents municipaux qui s’impliquent au quotidien et qui contribuent au 

dynamisme, à la création du lien social, à l’accès au service public de proximité, à la mise 

en valeur du patrimoine de notre commune. 

 L’année 2025 va être marquée, à Landéhen, par la sortie du livre : Landéhen, de 

la Résistance à la Victoire, 1939-1945. 

 Cet ouvrage est dédié à notre histoire commune, durant les tumultueuses années 

de la Seconde Guerre mondiale. Le devoir de mémoire est essentiel. En nous appuyant sur 

le passé, nous devons constamment affirmer notre attachement aux valeurs de la 

République et lutter contre toutes les formes de discrimination. Il est de notre 

responsabilité collective, en tant que citoyens, de veiller à ce que l'histoire ne se répète 

pas. 

 Mon vœu pour 2025 est que ce livre nourrisse non seulement notre mémoire, mais 

aussi notre engagement quotidien pour un monde meilleur. 

 C’est au nom du Conseil Municipal, que je m’adresse à vous pour vous présenter 

mes vœux les plus sincères. Que 2025 vous apporte la santé, le bonheur, et 

l’épanouissement dans tous vos projets, personnels, professionnels comme collectifs. 

 Nous vous donnons rendez-vous : 

    le vendredi 10 janvier 2025, à 19heures, 

à la salle des fêtes, 

pour partager un temps d’information et d’échange en toute convivialité. 

Bonne année et bonne santé à toutes et à tous 

Nathalie TRAVERT LE ROUX, Maire de Landéhen 

  



Mairie - Tél  02.96.30.03.21 - Mail: 

mairiedelandehen@wanadoo.fr  

Site : www.landehen.fr Ouverture public : lundi au vendredi : 

8h30 à 12h15 - samedi : 9h-12h 

Bibliothèque de L@ndéhen : 02.96.30.31.66 

 Mail : bibliothequelandehen@gmail.com 
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INFORMATIONS MUNICIPALES 
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BIBLIOTHEQUE DE L@NDEHEN 
 

•  « Les Nuits de la lecture » animation le 

24/01 Café lectures 25/01 

• Bout’choux 23/01 

• Ateliers enfants du mercredi  

• Ateliers adultes numérique  
 

INFORMATIONS ASSOCIATIVES 
• Club des Ainés : Activités de janvier 2025 

• Les Doux Dingues : représentations les 11-

12, 18-19/01 

• Comité des Fêtes : sapins de Noël  
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• Familles Rurales : Atelier couture ados 11 et 

18/02 - Atelier duo parent enfant le 12/02  

 

ANNONCES - COMMUNIQUES  

 
 

INFORMATIONS     ADMINISTRATIVES 
 

 

 

 

ETAT CIVIL 
 

 

Décès : le 13 novembre 2024 de Danielle MORICE née BINAY, domiciliée 6 rue des Saules 
 

 
 

 RECENSEMENT CITOYEN 
 

 

Les jeunes garçons et filles qui atteignent l’âge de 16 ans, doivent 

effectuer leur recensement militaire à la mairie, entre la date à laquelle 

ils atteignent 16 ans et la fin du 3ème mois suivant. 

Ainsi, tous les jeunes, garçons et filles qui ont eu 16 ans au cours du 

mois d’octobre 2024, doivent obligatoirement avoir effectué leur 

recensement avant la fin du mois de janvier. Sont également invités à 

se faire recenser les jeunes atteignant 16 ans en novembre, décembre 

2024. 

SOMMAIRE 

Les articles pour la prochaine gazette 

sont à faire parvenir pour le 13 

janvier en mairie. 

mailto:mairiedelandehen@wanadoo.fr
http://www.landehen.fr/
mailto:bibliothequelandehen@gmail.com


  

 

SECURITE DES PIETONS 
 

Quelques astuces pour être vu 
 

➢ Je porte un gilet fluo de visualisation pour tout déplacement de nuit 

hors agglomération ou lorsque la visibilité est réduite 

➢ des vêtements clairs 

➢ des brassards fluo aux chevilles/aux bras 

➢ une housse de sac à dos fluo 
 

Vos enfants sont concernés lorsqu’ils prennent le car  

le matin et/ou le soir dans la pénombre. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fermeture de la mairie 
 

La mairie sera fermée : 

le samedi 04 janvier 2025 

 
 

PERMANENCES DES ELUS 
 

Permanences le vendredi à partir de 18 h 30, à la Mairie, sur rendez-vous. 

La prise des rendez-vous se fait en mairie au plus tard le vendredi midi. 
 

➢ En cas d’urgence, Madame Le Maire peut être joint au 06 43 18 56 20 



  

 

RESTAURANT SCOLAIRE 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

La commission Restaurant Scolaire s’est réunie le 26 novembre dernier afin de faire le point sur le début 

d’année. Elle se réunit deux à trois fois dans l’année. Elle est composée d’élus, d’une professeure des 

écoles, de quatre enfants volontaires, du responsable et cuisinier du Restaurant Scolaire ainsi que des 

parents.  

Tous les ans, les parents peuvent se faire connaître en début d’année scolaire à la mairie pour être parents 

représentants. Deux mamans ont souhaité, pour une deuxième année, faire partie de la commission et 

peuvent vous représenter : Marie RONXIN, maman de deux enfants de CE2 - 06.63.52.67.45 et Morgane 

GAUTHIER, maman d’une enfant de CM2-06.69.05.09.47. 

 

 

 

 

Lundi 06  Mardi 07  Jeudi 09  Vendredi 10 
 

LVC 
FT 

FT 

LP 
FR 

C 

PL 

 

Soupe de légumes 

Spaghettis à la  

bolognaise 

végétale 

Emmental râpé 

Salade  

Yaourt 

 
C 

FR 
VPO 

 
FT 
PL 

LVC 

 

Salade 

d’endives aux 

pommes et 

comté 

Saucisse 

Purée verte 

Galette des rois 

 

 
 

LVC 
VPO 
FT 
PL 
C 

Soupe à l’oignon 

mixée aux 

croutons et râpé 

Emincé de poulet 

basquaise 

Blé 

Petits suisses et 

clémentine 

 
C 

VPO 
LVC 
FT 
FR 
PL 

 

 

Carottes râpées 

Paëlla de poisson  

Fromage 

Mousse au 

chocolat 

 

Lundi 13  Mardi 14  Jeudi 16  Vendredi 17 
 

C 
FR 

VPO 
LVC 
FT 

 

Salade alsacienne 

Rôti de dinde au 

jus 

Petits pois carottes 

Gâteau yaourt 

et aux pommes 

 
LVC 
FR 

VPO 
FT 
C 

Velouté de 

carottes au 

fromage frais 

Langue de bœuf 

sauce madère 

P. de terre 

Fruit 

 

FT  

LVC

FR 
VPO 

LVC 

FT 
LVC 

PL 

 

Potage Dubarry 

Fish and chips 

sauce tartare 

Fromage 

Fruit 

 
LVC 
FT 

VPO 
FT 
FR 
C 

Pizza au thon et 

fromage 

Jambon blanc et 

Ratatouille 

Poire chocolat 

crème pâtissière 

 Lundi 20  Mardi 21  Jeudi 23  Vendredi 24 
 

C 
VPO 
LVC 
FT 
PL 

Concombre 

vinaigrette 

Carbonade aux 

raisins 

Carottes et P. de 

terre 

Yaourt 

 
LVC 
FT 

VPO 
FT 
FR 
C 
C 

 

Soupe tomate 

vermicelle 

Tartiflette 

Salade 

Fruit 

 
FT 
FR 
C 

VPO 
FT 

LVC 
LVC 

Toast au chèvre sur 

salade 

Blanquette de dinde 

P. de terre et choux de 

Bruxelles 

Fruit 

 
 LVC 
FT 

VPO 
FR 
C 
 

 

Macédoine 

Galette  

Œuf/ fromage 

Fruit 

 Lundi 27  Mardi 28  Jeudi 30  Vendredi 31 
 

C 
VPO 
VPO 
FT 
PL 

 

Salade des 

Ardennes 

Cassoulet maison 

Crème vanille et 

spéculos 

 

LVC 
FT 

VPO 
FT 
FR 
C 

Soupe de 

légumes 

Filet de colin 

Gratin de 

blettes, p. de 

terre et comté 

Fruit  

 

 

C 
FR 

 

 
VPO 

 

FT 
 

C 

 

Salade de choux 

rouges aux 

pommes et 

mimolette 

Steak haché 

Sauce tomate 

Boulghour 

Fruit 

 
 

LVC 
VPO 

 
LVC 
FR 
FT 

 

Soupe au potiron 

Escalope à la 

crème 

Haricots verts 

Camembert 

Crêpe caramel au 

beurre salé 

 

Menus du mois  

de janvier 

2025 

 

Le déjeuner doit comprendre : une crudité, un fruit ou légume cru (C) - de la viande ou du poisson 

(VPO) –ou des légumineuses protidiques (LP) - des légumes verts cuits ou fruits crus (LVC) – des 

féculents (FT)  – fromage (FR) ou Lait (PL),  

 



  

 

EN BREF  
 

 

➢ Conformément à la loi, la population est informée que des « rondes » seront effectuées sur 

la Commune par la société SACPA au cours des mois de janvier et de février 2025.  

 

➢ La Cité des Métiers : s’informer sur les métiers, choisir une formation, trouver un emploi, 

créer ou reprendre une activité, changer sa vie professionnelle. Pour les demandeurs d’emploi, 

collégiens, lycéens, étudiants, GRATUITEMENT. Calendrier et informations sur 

www.citedesmetiers22.fr ou au 02.96.76.51.51 

 

 

INFORMATIONS MUNICIPALES 
 

LISTE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21/11 
 

DELIBERATION  2024-11-01-01 

RENOVATION et SOBRIETE ENERGETIQUE des BATIMENTS COMMUNAUX 
 

Considérant les différentes normes, relatives à l’obligation de réduction des consommations 

énergétiques dans les bâtiments,  

Considérant le bilan énergétique des bâtiments communaux présenté par l’ALEC (Agence Locale 

de l’Energie et du Climat), 
 

Sollicitation des services de l’ADAC (Agence d’Appui aux Collectivités) pour : 

- une étude plus approfondie du bâtiment de la Mairie. 

- la réalisation d’un plan pluriannuel d’investissement sur les bâtiments communaux.    

 
 

DELIBERATION  2024-11-01-02 

VEHICULE TECHNIQUE COMMUNAL 
 

Considérant, le montant des réparations sur le véhicule actuel âgé de 22 ans,  

Considérant les dégradations constatées au dernier contrôle technique,  
  

- changement du véhicule Ford Transit. 

- pouvoir donné au Maire pour procéder à l’acquisition d’un véhicule d’occasion 

pour les services techniques de la Commune. 

 
 

DELIBERATION  2024-11-01-03 

MAIRIE –PHOTOCOPIEUR 

 

Considérant la fin de garantie du copieur actuel, 

Considérant les coûts de l’acquisition, de la location d’un copieur neuf, de l’extension de garantie du 

copieur actuel,  
 

Acquisition d’un photocopieur auprès de la Société B.R.S pour un montant de 5 542 € HT. 

 
 

DELIBERATION  2024-11-01-04 

SPORT LOISIRS CONVIVIALITE : ACTES ADMINISTRATIFS DISPENSE DE PURGE 

DES HYPOTHEQUES – Acquisition/Echange  
 

Considérant que l’emprise des terrains et le prix d’acquisition rendent superflu l’accomplissement 

des formalités de purge des privilèges et hypothèques inscrits. 
 

Dispense de procéder à l’accomplissement des formalités de purge des privilèges et 

hypothèques inscrits dans le cadre des actes relatifs au Chemin de la garderie. 

http://www.citedesmetiers22.fr/


  

 

 
 

DELIBERATION  2024-11-01-05 

ROBOT DE TONTE : CONVENTION de PARTAGE DE L’ANTENNE RTK. 
 

Autorisation de signature de la convention à intervenir avec les Communes de Bréhand, 

Penguily et Quessoy définissant les conditions et modalités de mutualisation de l’antenne 

RTK du robot de tonte et de son abonnement Internet, à savoir :  

- Achat de l’antenne selon la clé de répartition suivante : ¼ par commune soit 518.75 € HT. 

- Abonnement annuel selon la clé de répartition suivante : ¼ par commune, soit 44.70 € 

TTC pour l’année 2024. 

 

DELIBERATION  2024-11-01-06 

CIMETIERE – AMENAGEMENT 
 

Considérant le nombre insuffisant   d’emplacements dans l’espace cinéraire, 

Considérant l’intérêt d’avoir une vision globale des améliorations à apporter au cimetière,  
 

Sollicitation des services de l’ADAC (Agence d’Appui aux Collectivités) pour :  

- une étude sur l’aménagement des espaces cinéraires du cimetière. 

- une étude globale d’aménagement du cimetière. 

 
 

DELIBERATION  2024-11-01-07 

EGLISE : MOUTON DE SUPPORT D’UNE CLOCHE 
 

Considérant les derniers rapports annuels d’entretien des cloches de l’église, 

Considérant la défectuosité d’un mouton de cloche,  
 

Changement du mouton de la cloche 2 par la Société Bodet Campanaire  pour un montant 

de 4 659 € HT.  

 
 

DELIBERATION  2024-11-01-08 

LOI CLIMAT ET RESILIENCE : RAPPORT TRIENNAL 2021-2023 de 

l’ARTIFICIALISATION DES SOLS 
 

Considérant l’objectif d’atteindre le « zéro artificialisation nette des sols » en 2050  inscrit dans 

la Loi Climat et Résilience,  

Considérant qu’en application de l’article L.2231-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, un rapport triennal relatif à l’artificialisation des sols doit être présenté en conseil 

municipal sur la période 2021-2023,  
 

Adoption du rapport triennal 2021-2023 relatif à l’artificialisation des sols. 

 
 

DELIBERATION  2024-11-01-09 

LIVRE MEMOIRE « Landéhen de la Résistance à la Victoire » –  
 

- Fixation du prix de vente du livre « Landéhen, de la Résistance à la Victoire » qui sera 

disponible lors de la commémoration du  8 mai 2025 à 26 euros. Prévente à 24 euros en 

début d’année 2025. 
 

- Autorisation donnée au Maire pour :  

• la signature des devis définitifs relatifs à la mise en récit, aux illustrations,  … 

• la consultation des imprimeries et la signature du devis du candidat le mieux-disant 

 
 

 

 



  

 

DELIBERATION  2024-11-01-10 

 FINANCES - REGIES de RECETTE 
 

Considérant la commercialisation du livre « Landéhen, de la Résistance à la Victoire », qui 

interviendra en 2025,  
 

Encaissement des produits de la vente du livre « Landéhen, de la Résistance à la Victoire » 

via la régie unique d’encaissement des produits des photocopies, des abonnements, 

ateliers, impressions de la cyber bibliothèque. 

 

 

DELIBERATION  2024-11-01-11 

CYBERBIBLIOTHEQUE – DENOMINATION - REAGENCEMENT  
 

Considérant l’évolution de la demande des utilisateurs et des usages actuels alliant 

bibliothèque, accompagnement numérique, multimédia… 
 

- Décision de procéder : 

- à l’étude du réagencement intérieur de la cyber bibliothèque en utilisant au 

maximum le mobilier et les équipements en place. 

- Aux consultations nécessaires à l’élaboration de ce projet auprès des agenceurs, 

fournisseurs de mobilier, entreprises de câblage … 

- Aux demandes de subvention, notamment auprès de la DRAC (Direction 

Régionale des Affaires culturelles). 

- L’espace cyber bibliothèque est renommé « Bibliothèque de L@ndéhen ». 

 

L'ODYSSEE DES BOUTEILLES DE BIERE  
 

Très régulièrement des bouteilles de bière de la marque 

« G…..e » sont abandonnées au pied du conteneur à verre. 

Pas une, pas dix bouteilles mais plus de deux cents bouteilles 

parfois.   

 

Histoire intrigante, l'enquête commence avec une théorie 

loufoque : Rébellion de Recyclerie : un complot des 

bouteilles contre le recyclage… 

 

L'énigme des bouteilles abandonnées s'achèvera, nous 

l’espérons, dans la bonne humeur, rappelant l'importance de 

respecter l'environnement certes, mais également le travail 

des employés communaux qui n’est pas de se substituer à 

vos obligations du quotidien. 

 

 

CCAS : DISTRIBUTION DES COLIS 
 

 

 

Comme chaque année les personnes de plus de 80 ans n’ayant 

pu se rendre au repas du 12 octobre 2024, se sont vu remettre 

un colis le week-end 23 novembre dernier. Les élus et 

membres du bureau ont distribué 30 colis à nos ainés. 

 

 



  

 

INFORMATIONS     COMMUNAUTAIRES 
 

A LA UNE 
 

DES TRAVAUX DANS LES TUYAUX 
 

Lieu de promenade prisé des Pléneuviens mais aussi de nombreux habitants du territoire, le Port de 
Dahouët perdra temporairement de sa tranquillité du mois de janvier à l’automne 2025. Mais c’est pour la 
bonne cause ! On vous explique tout ci-dessous. 
 

Pour préserver la ressource en eau et anticiper les défis environnementaux, Lamballe Terre & Mer investit 
massivement dans la modernisation de ses réseaux d’eau potable et d’assainissement. 
 

En 2025, place à des travaux d’envergure dans le secteur de Dahouët. D’un côté, le poste de refoulement du 
Mocquetet, dont la capacité insuffisante et les risques de fuite ont conduit à imaginer la construction d’un 
nouvel équipement intégralement enterré à près de 7m de profondeur, au niveau du Quai des Terre Neuvas. 
Cet ouvrage permettra de réduire les risques d’intervention d’urgence tout en sécurisant le travail des agents. 
Il répondra aux besoins de développement urbain de Pléneuf-Val-André et contribuera à améliorer la qualité 
des eaux de baignade. 
 

Afin de ne pas avoir à conduire de nouveaux travaux dans les mois à venir sur ce secteur, Lamballe Terre & 
Mer profitera de ce chantier pour renouveler intégralement le « réseau humide ». Situé sous nos pieds, 
parfois à 3m de profondeur, ce réseau assure le refoulement des eaux usées et des eaux gravitaires, tout en 
alimentant en eau potable de nombreuses habitations et commerces. Les travaux, qui s’étendront du Quai 
des Terre Neuvas au Rond-point du Minihy, permettront de remettre à neuf 1km de refoulement d’eaux 
usées, 900m d’eaux usées gravitaires et 760m d’eau potable. 
 

Si certaines phases de ce chantier hors norme nécessiteront la fermeture complète de certaines portions de 
route, de nombreuses solutions ont été trouvées pour limiter au maximum les impacts sur le quotidien, 
notamment sur la circulation : création de places de stationnement minute pour accéder aux commerces du 
Port, mise en place de feux de circulation alternée ou réouverture des routes lors de certains week-end… et 
un arrêt total des travaux en juillet – août, pour profiter au mieux de l’été ! 
 

Le suivi du chantier et le calendrier détaillé des travaux sont à retrouver sur notre site internet lamballe-terre-
mer.bzh 
 

INFOS PRATIQUES 
 
VACANCES D’HIVER : À VOS AGENDAS 
 

Vos enfants fréquentent les Accueils de loisirs 3-11 ans ou se rendent sur les différents Pôles Ados durant les 
vacances scolaires ? Notez dans vos agendas l’ouverture des réservations pour les vacances de février… 
celles-ci auront lieu du vendredi 17 au mercredi 29 janvier pour les 3-11 ans, et du Inscriptions vendredi 24 
janvier au mardi 4 février pour les ados.  
 

Rendez-vous sur le portail familles pour procéder aux inscriptions ou pour plus d’infos : 
https://portail-activites-enfance-jeunesse.lamballe-terre-mer.bzh/guard/login  
 
CALENDRIERS DE COLLECTE DES DECHETS 2025 : RENDEZ-VOUS SUR LAMBALLE-TERRE-MER.BZH 
 

Dans le cadre de sa politique environnementale, Lamballe Terre & Mer réduit les déchets liés à l’impression et 
propose désormais ses calendriers de collectes des ordures ménagères et du tri sélectif directement en ligne. 
Vous pourrez ainsi retrouver, selon votre commune et secteur, votre calendrier de collecte sur lamballe-terre-
mer.bzh, dans la rubrique Vivre et habiter/Gestion des déchets/Mon calendrier de collecte. 
Astuce : Vous disposez d’un agenda sur votre téléphone ?  Inscrivez-y vos jours de collecte avec un rappel la 
veille pour sortir vos bacs !  

 
 

https://portail-activites-enfance-jeunesse.lamballe-terre-mer.bzh/guard/login


  

 

C’EST LE RETOUR DES ATELIERS ANIM’ & VOUS  
Le Centre Social Intercommunal La Boussole propose des ateliers pour les familles. Ces animations sont 
l’occasion de partager une activité entre parents et enfants ou pourquoi pas, avec les grands parents ! Chaque 
mois, de janvier à juin, une activité sera proposée les mercredis après-midi. Balade contée, argile ou encore 
découverte des oiseaux et de la nature sont au programme.  
Mer. 29/01 – Anim’ & vous - Anim’ ton goûter   
Atelier parents-enfants à partir de 5 ans. En collaboration avec les professionnels de l’ADMR, créez ensemble 
un goûter à partager. De 16h à 18h MJC, 10 rue des Augustins, 22400 Lamballe-Armor – Gratuit sur inscription 
au 06 20 86 00 74 -Retrouvez toutes les activités sur lamballe-terre-mer.bzh 
 
IDENTITE NATIONALE DE SANTE : LE CIAS SECURISE L’ACCOMPAGNEMENT DES USAGERS 
Depuis le 1er janvier 2021, vous disposez d’une identité sanitaire officielle appelée « identité nationale de 
santé ». Grâce à cette identité, vous êtes identifié auprès de tous les professionnels de santé qui vous suivent. 
Cela évite de vous confondre avec une autre personne (un homonyme par exemple) ou de créer plusieurs 
dossiers pour une seule personne.  
Le référencement de l'identité nationale de santé (INS) est obligatoire pour le service d'aide à domicile, comme 
elle l'est chez le médecin traitant, à l'hôpital ou auprès de l'infirmier libéral. Son enregistrement permet de 
sécuriser le parcours de soins et d'éviter les confusions d'identité.  
Afin de valider votre identité nationale de santé, les professionnels qui vous prennent en charge, auront besoin 
de vous demander votre pièce d’identité (carte d’identité, passeport) au moins une fois, afin de vérifier vos 
informations.  
Si vous avez des questions vous pouvez contacter le CIAS de Lamballe Terre & Mer : cias@lamballe-terre-
mer.bzh 

 

L’INFO ENVIRONNEMENT DU MOIS 
Lamballe Terre & Mer, « Territoire engagé pour la nature », vous accompagne dans la préservation de la 
biodiversité. Découvrez chaque mois une information environnement pour sensibiliser chacun au milieu 
naturel qui nous entoure. 
 

CHENILLES PROCESSIONNAIRES : NOUVEL ARRETE PREFECTORAL 2024 
Depuis les années 70, l'aire de répartition géographique de la chenille processionnaire du pin est en nette 
progression en Bretagne tandis que celle du chêne apparait progressivement ces dernières années. 
 

Les chenilles processionnaires possèdent des poils urticants ayant la faculté de rentrer dans les couches 
inférieures de l'épiderme. Les réactions chez l'humain et l'animal peuvent-être des œdèmes, des éruptions 
cutanées, des démangeaisons, des allergies... Le danger réside à la fois par la dissémination par le vent des 
poils urticants contenus dans les nids et durant la procession des chenilles, descendant du tronc de l'arbre 
jusqu'au sol, zones très accessibles pour les enfants et les animaux. 
 

Un arrêté préfectoral est pris chaque année afin de protéger les populations humaines et animales contre les 
soies urticantes. Celui de 2024 mentionne certaines obligations et recommandations : 
• Signaler la présence de chenilles processionnaires sur l'outil "Alerte Espèces"  

http://alertesespeces.fredon-bretagne.com/ ; 

• Informer le public sur site durant les périodes de processions (en fonction de la fréquentation des sites) ; 

• Restreindre l'accès au public si nécessaire ; 

• Détruire et piéger les chenilles dans les zones à risque (présence humaine régulière et inévitable). 
 

Cas des maisons individuelles : en présence de nids dans une propriété à usage d'habitation individuelle, le 
responsable procède ou prend contact avec un prestataire qualifié dans un délai de 1 mois pour faire procéder 
à la destruction mécanique des nids les plus accessibles ou au piégeage des chenilles processionnaires. 

 
AGENDA 
Vend. 03/01 à 14h - Structure Info Jeunes : Parcour’Sup : 
comment ça marche ?  
Le fonctionnement de la plateforme, les étapes, le projet de 
formation motivé… Sur inscription auprès de la SIJ.  

 

Sam. 25/01 à 20h - Conservatoire : Chansons, art 
et danse d’autrefois 
Danse et musique de la Renaissance avec la Guilde 
des Mercenaires et les élèves du Conservatoire.  
Salle des fêtes, Noyal. Entrée libre. 

 

http://alertesespeces.fredon-bretagne.com/


  

 

 



  

 

 



  

 

 



  

 

INFORMATIONS     ASSOCIATIVES 
 

CLUB DES AINES 

Activités de janvier 2025 
 

 Jeudi 09 : 14h, Club – Jeux de société, jeux de cartes, jeux de boules bretonnes. 

Suivi du goûter. 
 

 Lundi 13 : 14h -  Jeux de tarot pour les intéressés. 
 

 

 Jeudi 16  : Assemblée Générale à 15h, salle polyvalente. 

13h30, début de la vente des cartes d’adhésion + jeux de société divers, jeux de 

cartes, jeux de boules bretonnes.  

Galettes des rois à 16h30. 
 

 Jeudi 23 : 14h, Club – Jeux de société, jeux de cartes, jeux de boules bretonnes.   

Suivi du goûter. 
 

 Lundi 27 : 14h - Jeux de tarot pour les intéressés. 
 

En ce début d’année, janvier comportant 5 semaines, les dates de jeux de tarot sont 

déplacées afin d’intercaler avec les dates des clubs, qui restent le 2ème et 4ème jeudi du mois. 
 

 

LES DOUX DINGUES 
 

Le 11 janvier pour 

 l’école Saint Joseph de Landéhen 

 

Les 12 et 18 janvier 

 pour la troupe 

 

Le 19 janvier  

pour l’association Langueux Muco 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

COMITE DES FETES 
 

A compter du 04 janvier, vous pouvez déposer vos 

sapins de Noël  

Exclusivement les sapins de Noël  

sur le parking de la Salle des Fêtes. 

 

 

A.P.E.L ECOLE SAINT JOSEPH 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réservation au 06.61.45.11.38 jusqu’au 18/01/25 

 

UNC – OPEX- SOLDATS DE FRANCE – MEMBRES 

ASSOCIES 
 

  

 

 

Assemblée Générale le samedi 08 février 2024 à 14h à la Salle Polyvalente 

 

 

 

 

 

 



  

 

FAMILLES RURALES DE LANDEHEN 
 

 

Couture Ados 

Salle du manoir 

11 et 18 février de 9h30 à 16h30 
 atelier libre, ouvert aux jeunes à partir de 10 ans  

chacun apporte son matériel et son idée ! 

pique-nique sur place à midi 

12, 50 € la journée 

Renseignement 06 50 30 35 08 

 

 

 

Duo parent enfant 

12 février de 14h à 16h30 

Dentelles et fantaisies, petits travaux 

d'aiguilles adulte et enfants 

à partir de 6 ans 

Renseignement Cindy 06 71 46 68 76 

 

 

 
 

PETITES ANNONCES ET COMMUNIQUES 
 

A vendre :  

- Table demi-lune avec 2 allonges en acajou 

massif 

- Un lit bateau 90-140 

Tel : 06.84.16.01.38 

Objets trouvés : 

- Soirée du Basket à la Salle des Fêtes : 2 tours 

de cou enfant – 1 t-shirt 8 ans – 1 écharpe 

large 

- le 10/12 : rue du Joncheray câble de chargeur  
 

 

 CALENDRIER des FETES et des ANIMATIONS 2025 
 Correctif 

 

Concours initialement prévu les 19 et 20 avril 

 

 

Familles Rurales association de Maroué 

recherche un.e directeur.trice d’accueil collectifs de mineurs (H/F) 

pour son ACM 3-12 ans du 4 au 22 août 2025. 
BAFD ou BPJEPS Loisirs Tout Public (LTP) ou diplômes équivalents nécessaire. 

Postuler avant le 17 janvier 2025 à alshfr.maroue@gmail.com. 

     Plus d’info sur https://bretagne.famillesrurales.org/815/directeur-trice-acm-accueil-de-

loisirs-aout-2025 

AVRIL 
Sam.13 Dim. 14 Concours de boules Amicale des boulistes 

mailto:alshfr.maroue@gmail.com
https://bretagne.famillesrurales.org/815/directeur-trice-acm-accueil-de-loisirs-aout-2025
https://bretagne.famillesrurales.org/815/directeur-trice-acm-accueil-de-loisirs-aout-2025


  

 

 
Une formation GRATUITE et RÉMUNÉRÉE ! 

#Rejoinslacommunauté des Aviateurs ! 

A partir du niveau 3ème jusqu'au BAC+5. 
  VENEZ N OUS R ENCON TRER AU CIRFA AIR  DE R ENNES  

•  2 Rue de la Mabilais – 35000 RENNE S   

• OU  

• sur l'une de nos Permanences dans les départements du 35 et du 22 !  

• Tél : 02 57 21 80 16 - 06 75 01 04 91  

• Avec ou sans Rdv du lundi au vendredi  
de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 17h30 

VENEZ NOUS 

RENCONTRER AU 

CIRFA AIR DE RENNES 

2 Rue de la Mabilais – 35000 

RENNES 

OU 

sur l'une de nos Permanences 

dans les départements  

du 35 et du 22  

Tél : 02 57 21 80 16 - 06 75 

01 04 91 

Avec ou sans Rdv du lundi 

au vendredi 

de 8h30 à 12h00 et de 

13h00 à 17h30 
 

 

 

 

GEIQ 22 Offres d’emploi en alternance dans le 22. 

Se former tout en étant rémunéré,  

en vue d’un emploi durable 

Femmes/Hommes 

1 coffreur bancheur -Trégueux   

1 opérateur préparateur de peinture – Saint Agathon 

1 magasinier - Le Quillio 

1 canalisateur - Guingamp 

1 couvreur - Quessoy 

1 monteur bardeur couvreur - Squiffiec 

3 maçons en voirie et réseaux divers – Yffiniac/Ploufragan/Guingamp 
 

Pour accéder à toutes nos offres en alternance : www.geiq22.fr 

Merci de nous adresser votre CV à : contact@geiq22.fr 

Vous pouvez également nous contacter au 02.96.77.33.26 
 

 

 

Lors de l’inauguration des espaces sportifs, de loisirs et de convivialité, le 1er juin 2024, 

la commune avait reçu des joueurs de la section handibasket d’Yffiniac en 

démonstration de basket fauteuil. Nous vous invitons à les suivre : 

http://www.geiq22.fr/
mailto:contact@geiq22.fr

